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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Budget : services exterieurs
Question écrite n° 6083

Texte de la question

La direction du Tresor, compte tenu des disparites departementales, a ete conduite a operer un redeploiement
partiel d'emplois au plan national. Cependant, la Vendee fait partie des departements les moins bien dotes,
faisant apparaitre un decifit d'effectif d'environ quatre-vingts emplois. Afin de maintenir la qualite du service
public a l'ensemble des Vendeens M. Joel Sarlot demande a M. le ministre du budget de bien vouloir lui preciser
quelle reponse il entend donner a cette situation.

Texte de la réponse

Le dernier recensement quinquennal des charges des services deconcentres du Tresor, effectue sur la base des
operations 1990, a souligne un decalage qui, sans atteindre le niveau evoque par l'honorable parlementaire,
apparait sensible pour le departement de la Vendee, entre la progression des taches et le niveau de ses moyens
en personnels. Des 1992, il a ete procede a un redeploiement d'emplois au plan national, en vue d'harmoniser la
situation comparative des departements. Ce redeploiement, echelonne sur trois ans, sera acheve le 1er janvier
prochain. Au total, les services deconcentres du Tresor de la Vendee auront beneficie, au 1er janvier 1994, de
onze agents supplementaires, cette progression s'accompagnant d'une amelioration de l'encadrement des
personnels. De plus, outre les moyens en personnels titulaires, les dotations en credits de recrutement
d'auxiliaires contractuels destines tant a compenser l'absenteisme qu'a completer ponctuellement les effectifs de
ce departement ont ete sensiblement accrues au cours des trois dernieres annees et continueront a progresser
en 1994. Les mesures dont la Vendee a beneficie, comme d'autres departements en difficulte, se situent dans
un contexte economique et financier tendu qui pese sur le niveau global des moyens dont disposent les services
deconcentres du Tresor pour maintenir et developper la qualite du service public.
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